
  

Merci de lire attentivement afin de pouvoir compléter au 
mieux la fiche d'inscription et le virement.

 Pour les enfants qui ne sont pas dans une école communale mais qui sont domiciliés sur 1070
 ( les inscriptions des enfants qui fréquentent une école communale se font uniquement via les 
documents disponibles dans les garderies de nos écoles communales ! )
Chers parents,

Le service Enseignement de la commune d'Anderlecht proposera à vos enfants durant les vacances      
Hiver 2025 un stage   dans l’école P6/13  Les Marroniers  , située   rue de Douvres 80   à Anderlecht  

Veuillez prendre connaissance des conditions d'inscription suivantes et remplir le formulaire ci-joint si vous êtes intéressés.

COMMENT S’INSCRIRE     ?  

Compléter entièrement et lisiblement la partie «inscription» en vous assurant bien que l’enfant remplisse la condition suivante :  
Être domicilié sur 1070 Anderlecht.
Dès que les documents sont  complétés : Merci de les envoyer sur l’adresse parascolaire@anderlecht.brussels  
avant le lundi 1 décembre 2025 à 12h en y joignant la preuve de paiement et le document BIM .

Au-delà de cette date, aucune inscription ne sera acceptée.
Ouverture des portes à 7h et fermeture à *18h00

stage  de 9h à 15h  

Tarif normal

(gratuit à partir du  3eme enfant )

Tarif BIM 
(avec attestation)

(gratuit à partir du  3eme enfant )

  S1 Du lundi 22 au mercredi  24 décembre   2025

*fermeture de l’école  à 15h30
 le mercredi 24

30 15

S2 Du lundi 29 au mercredi 31 décembre  2025

*fermeture de l’école  à 15h30 le mercredi 31

30 15

Numéro de compte : BE 19 0910 1728 3712
Bénéficiaire     : Administration communale d’Anderlecht

                              NOM-PRÉNOM de l’enfant                 école francophone de votre enfant
Communication     :    stage Hiver                   Dupont  Mathieu                                               ex :  ISND

Ouverture de la porte à 7h00 - Fermeture de la porte à 9h
        

  Possibilité de venir exceptionnellement chercher votre enfant entre 12h et 13h à condition d’avoir prévenu le
responsable à votre arrivée et ce uniquement pour un rendez-vous médical ou autres raisons valables .

Fermeture de l’école à 18h sauf le mercredi 24 et mercredi 31 décembre à 15h30
( risque d’exclusion de l’enfant si retards fréquents de la part des parents )              

Remboursement     :   Un remboursement n’est possible que sur présentation d’un certificat médical pour minimum deux 
                              jours 

Contact : En cas d'extrême urgence uniquement durant les stages 
vous pouvez nous joindre au           0494/57.79.67   

INFOS STAGES Hiver 2025

mailto:parascolaire@anderlecht.brussels


FICHE INSCRIPTION STAGE Hiver 2025  A COMPLÉTER

ECOLE DE VOTRE ENFANT : ...............................

NOM : ...................................     PRÉNOM :..............................................…

ADRESSE : ....................................................................................................

DATE DE NAISSANCE : ..........................… 

TÉLÉPHONE : ..............................................

ANNÉE D'ÉTUDE : (ENTOURER SVP)

Maternelles :  ACCUEIL - M1 - M2 – M3

Primaires :  P1 – P2 – P3 – P4 – P5 – P6

Ouverture des portes à 7h et fermeture à *18h00

Stage  de 9h à 15h  

Tarif normal

(gratuit à partir du
3ème enfant )

Tarif BIM
(avec

attestation)
(gratuit à partir

du  3ème enfant )

Semaines
choisies

Veuillez mettre une X
dans les cases de

votre choix

  S1 Du lundi 22 au mercredi  24 décembre  
2025

*fermeture de l’école  à 15h30
 le mercredi 24

30 15

S2 Du lundi 29 au mercredi 31 décembre  
2025

*fermeture de l’école  à 15h30
 le mercredi 31

30 15

Coordonnées de votre médecin de famille :…………………………………………………….

Problème
Médical : .....................................................................................................................................

Qui vient chercher l'enfant (NOM + PRÉNOM) des personne(s) :  ........................................................

signature et date :


